
Géoportail de l’urbanisme
Autorité compétente

délégation de droit pour téléversement des documents d’urbanisme

Pour déléguer vos droits d’autorité compétente à votre prestataire sur le site, vous aurez besoin :
- de vos identifiants
- de l’intitulé exact utilisé par votre prestataire pour la création de son propre compte sur le géoportail de l’urbanisme. 

1 – se connecter au site : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/login

2 - codes d’accès :
• identifiant : code INSEE de la collectivité
• mot de passe : 

(si mot de passe égaré, cliquer sur » Mot de passe oublié ? 
et suivre les indications)

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/login
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/resetting/request


 à droite de votre identifiant 
cliquer sur la flèche
pour obtenir le menu 
déroulant

en cliquant sur 
« Délégation »
vous accédez à la 
page que montre cette
image

Pour déléguer vos droits, cliquer sur ce bouton

Votre identifiant s’affichera ici



vous accédez à la page suivante : 

renseigner le champ en indiquant 
l’intitulé de votre prestataire

Ce type de liste apparaît si vous représentez 
un EPCI : dans ce cas, vous pouvez choisir 
les communes pour lesquelles vous déléguer 
les droits 
Si vous représentez une commune, seul son 
numéro INSEE apparaît (= son maillage 
géographique)

puis cliquer sur ce bouton



vous accédez à la page suivante :

qui affiche le nom du délégataire / les ou l’emprise déléguée / le type de document d’urbanisme concerné
 c’est terminé ! 


